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53 - DRHEAM CUP 2024
PARTENARIAT AVEC LE FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS

Depuis 2018, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin et Drheam Promotion se sont associés afin de mettre en
place l’arrivée (2018), puis les départs (2020 et 2022) de la course au large « LA DRHEAM CUP ».

Forte de ces succès, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin souhaite poursuivre son partenariat avec Drheam
Promotion – seule société habilitée à offrir les prestations indiquées – afin d’accueillir la prochaine édition
de la LA DRHEAM CUP – GRAND PRIX DE FRANCE DE COURSE AU LARGE, actuellement prévue du 11 au
15 juillet 2024, et poursuivre l’ancrage de la course comme l’un des évènements nautiques majeurs de la
Ville, le départ étant désormais fixé à Cherbourg-en-Cotentin.

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin proposera un village et un ensemble d’animations à destination du
grand public sur le site de la plage Verte du 11 au 15 juillet 2024, avec un début de montage à compter
du 3 juillet.

Pour ce faire, la Ville propose un partenariat avec L’Espace-temps – Foyer des jeunes travailleurs dans le
cadre du projet Cré’emploi, qui s’adresse à toutes les personnes en situation de précarité ayant des
difficultés à accéder à l’emploi. 

Les objectifs de ce partenariat sont multiples

• participer à un projet de groupe, en s’investissant dans un projet collectif et en travaillant en
équipe

• reprendre un rythme de vie sociale
• participer à la vie de son territoire en collaborant avec des acteurs locaux
• acquérir des compétences transférables et nécessaires dans la mise en œuvre d’un parcours de

qualification
• être valorisé et rependre confiance en soi

La participation du groupe sera  axée sur le montage et le démontage du village, notamment sur la
signalétique, installation d’outils de visibilité… mais également la création et/ou le prêt de mobilier en
palette.

Les contres-parties de la Ville : 

• intégrer les participants dans l’équipe organisatrice
• prendre en charge les repas des participants

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la proposition de partenariat,
• autoriser Monsieur le maire à signer la convention et tous les documents relatifs à ce partenariat.



Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h49 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Martine GRUNEWALD

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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